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FIDACO DEVELOPPEMENT
Société à responsabilité limitée au capital de 250 000 euros

Siège social : 4 rue Fernand Forest 49000 ANGERS

RCS ANGERS 509 479 960

EXTRAIT DU

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 11 SEPTEMBRE 2018

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale décide de nommer en qualité de co-gérant non associé, pour une durée indéterminée

à effet du 1° septembre 2018, Monsieur Guillaume PILAT demeurant 46 allée ‘du Grand Servial 49000

ANGERS.

Monsieur Guillaume PILAT exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et statutaires.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Monsieur Guillaume PILAT, entrant alors en séance, remercie l'assemblée de la confiance qu'elle veut bien

lui marquer, accepte les fonctions de cogérant et confirme qu'il remplit les conditions légales et

réglementaires, ainsi que celles posées parles statuts pour leur exercice.

TROISIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale donnetous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour

remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

ie Certifiée conforme   


